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LA SEMAINE 
EN FRANCE 

Des paroles aux actes. — Un 
vœu de clémence. 

M. Clemenceau est unadversaire 
difficile à réduire. Les déclarations 
du président du Conseil, signifiant 
qu'aucun pourparler n'est engagé 
avec le Vatican pour la reprise des 
relations diplomatiques, ne lui 
suffisent pas. Il souhaiterait que 
M. Barthou déclare : « Je suis hos-
tile à la reprise des relations diplo-
matiques avec Rome. » On sent 
l'avantage de cette formule qui ga-
rantirait que M. Barthou, hostile 
hier, le sera encore demain. 

En bonne foi, ce scepticisme est 
légèrement agressif. Mais il faut 
avouer que certaines gens, qui -se 
disent les amis du président du 
Conseil, font bien tout ce qu'il faut 
pour semer ledoutè. L'un le félicite 
de son habileté de ne point engager 
l'avenir, l'autre raconte sérieuse-
ment qu'il a entendu un député 
solliciter d'un ministre le poste 
d'ambassadeur auprès du pape, 
pour l'époque toute proche où cet 
emploi sera rétabli. 

Potins, dira-t-on. sans doute. 
Mais en politique, il arrive fréquem-
ment qu'un potin ressassé devien-
ne la vérité. Et puis, la méfiance 
est un facteur dont il faut tenir 
compte. On reproche beaucoup aux 
républicains d'être trop méfiants. 

. A regarder de près, on découvre 
qu'ils pèchent plutôt par excès de 
confiance que pa r excès de méfiance. 
Le certain, c'est qu'ils sont souvent 
trompés. Puissent ces considéra-
tions permettre à M. Barthou d'ap-
porter des précisions nouvelles. 
D'autant qu'il fait depuis quelques 
semaines un visible effort. Ses 
récents discours sont empreints 
d'un esprit qui satisfait tous les 
républicains et qui entraîne tous 
ses collaborateurs. Car quoi de 
mieux que cette phrase de M. de 
Monzie à propos de la laïcité : 
« Assez parlé, maintenant. Il faut 
passer aux gestes qui rassurent et 
qui libèrent. » 

*** 
Le Conseil général de Belfort 

vient d'émettre un vœu demandant 
qu'une mesure de clémence soit 
prise à l'égard des soldats frappés 
de peines disciplinaires à la suite 
des mutineries militaires. Ce sou-
hait, exprimé par une assemblée 
siégeant dans une ville dont on est 
accoutumé de dire qu'elle est la 
forteresse avancée de la France, 
estcaractéristiqued'uncourantqu'il 
ne faut pas ignorer. On a pu être 
pour le service de deux ans; on a 
pu être pourle servicede trois ans. 
Aujourd'hui, ces luttes doivent 
être oubliées et le meilleur moyen, 
sûrement, de démontrer que la 
loi actuelle est une loi nationale, 
c'estt d'éviter qu'elle ne fasse des 
victimes parmi les Français. 

D'autant que 3es excuses abon-
dent en faveur des soldats con-
damnés. Sans rouvrir le débat, il 
est permis de rappeler que l'inex-
cusable soubresaut qui mitlesmu-
tins en mouvement fut provoqué 
par la nouvelle qu'un supplément 
de douze mois de service allait leur 
être imposé. Aprèsde nombreuses 
tergiversations, le supplément a 
été ramené à quarante jours. Le 
gouvernement s'était trompé. Di-
sons des mutins qu'ils se sont 
trompés, eux aussi, en constatant 
que leur erreur a été engendrée 
par l'erreur gouvernementale. 

Clémence, pitié. Ce sont là des 
sentiments qui ne doivent rien 
coûter à nos dirigeants lorsqu'il 
s'agit de jeunes militaires. La nou-
velle loi sera rude et coûtera beau-
coup de peines à la démocratie. 
N'y ajoutons pas des larmes qui 
seraient pleurées par les pauvres 
gens. 

*** 
A L'ÉTRANGER 

En Angleterre. — Le conflit 
balkanique 

Effrayés de la fréquence des 

grèves, convaincus qu'avec de 
l'argent on peut arriver à résoudre 
toutes les difficultés, un certain 
nombre de millionnaires ont déci-
dé, cette semaine, de fonder une 
ligue gigantesque, l'Union défen-
sive des employeurs du Royaume-
Uni, et de réunir une somme de 
£ 50.000.000 (fr. 1.250.000.000), 
pour combattre le syndicalisme 
ouvrier. 

Le but avoué de l'Union est d'ob-
tenir à tout prix la liberté pleine 
et entière du contrat de travail. Si 
le projet a été accueilli avec en-
thousiasme par un certain nombre 
de politiciens et quelques gros 
industriels, il a soulevé, d'autre 
part, de vives critiques, même 
dans des milieux bien pensants. 
Il a été accueilli par les Trades-
Unions avec la plus parfaite indif-
férence. On doute fort qu'on puisse 
amener la paix et la prospérité 
dans l'industrie avec un projet 
ayant un caractère aussi anti-
socialite. 

Les promoteurs de l'Union dé-
fensive des employeurs ont oublir 
que le Parlement a une tendance 
à devenir de plus en plus socia-
liste, que le parti ouvrier, à la 
Chambre des Communes, devient 
de plus en plus puissant et qu'il 
n'aura pas de peine à soulever le 
pays contre ce qu'il aqpellera 
« l'autocratie de l'argent ». L'an-
tagonisme entre le. capital et le 
travail n'avait pas besoin de rece-
voir cette nouvelle consécration. 

***' 
La situation est toujours des 

plus obscures. L'anarchie alba-
naise ne paraît pas en voie de so-
lution. On annonce qu'Essard 
pacha, oubliant ses griefs, se ral-
lierait au gouvernement provisoi-
re pour tenter de concert avec lui 
d'attaquer vivement les Serbes. 
Cette offre, si elle se confirmait, 
serait plutôt de nature à gêner le 
gouvernement provisoire qui s'ef-
force, en ce moment, de rejeter sur 
leurs auteurs inconnus les respon-
sabilités des attaques de Dibra et 
de Prizrend, et va jusqu'à publier 
qu'il y est totalement étranger et 
regrette ces événements qui ne 
peuvent que nuire au pays. 

A Athènes, on attend l'arrivée 
du nouveau plénipotentiaire otto-
man avec un certain optimisme, 
tout en prenant les précautions 
militaires les plus complètes en 
cas de rupture. A Constantinople 
on affiche une volonté de concilia-
tion sur les questions en litige. Il 
est vrai qu'on prétend lier la ques-
tion des îles à celle des vakoufs 
et des nationalités et qu'on vou-
drait, à la Sublime-Porte, obtenir 
une revision des décisions de la 
conférence de Londres avant de 
signer la paix avec la Grèce. Ce 
serait dans cette prétention qu'il 
faudrait trouver la raison du re-
tard apporté aux dernières négo-
ciations, mais le plus redoutable 
problème est de savoir ce que va 
faire la Bulgarie qui fait d'impor-
tants préparatifs militaires. 

Sommes-nous à la veille d'une 
reprise des hostilités serbo-bulga-
res ? 

LE FURETEUR. 

LA POLITIQUE 
On s'agite beaucoup autour de 

prétendues négociations entamées 
au sujet de la reprise des relations 
entre la République française et le 
Vatican, et, hier encore, c'était le 
Congrès des Jeunesses laïques qui 
votait un ordre du jour de protes-
tation éventuelle contre une sem-
blable entreprise. Le Congrès des 
Jeunesses laïques dont j'ai pu ap-
précier l'an dernier, lorsque j'y 
représentais le Gouvernement, 
l'enthousiasme sage et réfléchi, 
est resté dans la pure tradition 
républicaine, et il faut l'en fôli-
citer. 
" Malgré certains indices fâcheux, 
je ne crois pas, pour ma part, qu'il 
puisse germer, dans le cerveau 
d'un républicain, l'idée de renouer, 
•sur un terrain quelconque, les re-

lations avec le Vatican ; je n'ac-
cuse personne d'un aussi noir 
dessein ; mais puisqu'à droite on 
semble à se sujet nourrir des illu-
sions, les républicains ont le devoir 
de signifier hautement et nette-
ment qu'ils ne laisseront porter 
aucune atteinte à la loi de sépara-
tion. Et vraiment si certains ont 
l'espoir d'entraîner le pays vers 
une politique différente de celle 
qu'a consacrée la séparation, que 
ne le disent-ils franchement et 
que ne portent-ils la question l'an 
prochain devant les électeurs ? 

En 1906 et en 1910 le suffrage 
universel s'est montré, sans au-
cune équivoque possible, favorable 
à une politique delaïcité, exclusive 
de tout concordat si atténué qu'il 
soit. Si nos adversaires croient à 
certains symptômes politiques que, 
depuis 1910, la situation s'est mo-
difiée, ils ont le devoir d'interroger 
l'opinion et de lui demander, lors 
de la prochaine consultation élec-
torale si elle consent, en quelque 
façon, à revenir sur l'œuvre ac-
complie. Il ne déplaira pas aux 
républicains de se placer sur ce 
terrain et d'y engager la bataille. 
Mais s'il leur semble qu'ils ne sont 
pas à l'abri de tout retour offen-
sif, ils doivent, laissant là les 
âpres discours où les questions de 
personnes tiennent plus de place 
que les discussions de principes, 
s'organiser solidement. 

Cela peut être l'œuvre du Con-
grès Radical de Pau si, sachant se 
garder de tout mouvement irréflé-
chi, il ne se résoud pas à n'être 
qu'un peloton d'exécution, et s'il 
fait effort, pour donner au parti 
républicain une organisation cons-
ciente, certes, de ses devoirsenvers 
les militants, mais aussi de ses 
responsabilités envers le pays tout 
entier. Si le Congrès sait dire qu'un 
grand parti politique ne doit point 
subir exclusivement les préféren-
ces et les tendances personnelles 
de quelques-uns ; si mettant natu-
rellement hors de discussion, quel-
ques principes essentiels, il sait 
dégager des tendances diverses qui 
l'animent une opinion moyenne 
capable d'inspirer utilement son 
action ; il aura rendu à la démo-
cratie républicaine quelque peu 
troublée, un immense service. 

Les efforts convergents des hom-
mes qui sont placés à la tête du 
parti républicain, reconstitueront 
rapidement l'unité du parti, si on 
les sent dénués de toute arrière-
pensée ; l'union de la France répu-
blicaine sera faite de leur union à 
eux, l'autorité de notre parti, de la 
cohésion qu'ils mettront dans les 
affirmations de leur propre auto-
rité. Le danger pour un parti poli-
tique d'avant-garde et de combat, 
où l'enthousiasme et l'ardeur, fac-
teurs nécessaires, dégagent forcé-
ment quelques passions, c'est 
d'ériger à la hâte des dogmes et de 
frapper immédiatement de suspi-
cion quiconque ne les accepte pas. 
Je suis convaincu que les hommes 
auxquels le Congrès donnera la 
mission de conduire les militants 
aux prochaines batailles, sauront 
éviter ce péril ; ils comprendront 
ce qu'il y aurait de désolant à ce 
que le Congrès restât sans autorité 
parce qu'il se serait dressé contre 
les sentiments de l'immense majo-
rité du pays républicain. 

Du congrès de Pau peut résulter 
pour le parti radical un renouveau 
de santé et de vie, ou un affaiblis-
sement, peut-être mortel. l'esprit 
politique de nos amis en décidera: 

René BESNARD, 
Député d'Indre-et-Loire, 

Ancien Ministre. 

LES DEUX DOMESTIQUES 
Le cocher de Law, ayant fait un 

gain considérable, demanda son 
congé. Son maître le lui donna, à 
condition qu'il lui procurerait un 
autre bon cocher. 

Le lendemain, le valet enrichi 
se présenta avec deux sujets en di-
sant qu'ils étaient bons tous les 
deux ; que Law n'avait qu'à en 
choisir un et que, pour lui il pren-
draitl'autre. 

Pensées royales 
C'est un album pas bien grand, 

pourtant il vaut une fortune ... Les 
collectionneurs d'autographes se le 
disputeraient ùprement, mais la rei-
ne douairière de Grèce, qui y recueille 
depuis vingt ans les plus illustres 
signatures, ne s'en séparera jamais. 

Un des rares privilégiés qui ont pu 
feuilleter le précieux album y a rele-
vé quelques pensées royales vrai-
ment piquantes. 

Le roi Georges Ier de Grèce, auquel 
la reine avaitdemandé quelle était sa 
conception du bonheur, répondit, 
philosophe souriant : 

— Je voudrais toujours avoir une 
double couronne en poche, mais pas 
d'autre couronne... 

Oscar II, auquel la reine demandait 
quel était selon lui le pire des mal-
heurs, répondit : 

— C'est d'avoir des bottes trop 
étroites, un grain de sable dans la 
botteet nu-pied par-dessus. 

Mais la meilleure réponse, la plus 
drôle, c'est certainement celle d'E-
douard VII : 

— Les gens les plus antipathiques, 
répondit-il à la question qu'on lui 
posait, ce sont ceux qui vous dési-
gnent dans la rue avec un parapluie 
en criant : là, celui-là ... 

Le roi se souvenait sans doute de 
ses promenades dans Paris ... 

-»^«-

Publicité 

On lit à laporte d'une maison bour-
geoise de la rue Saint-Jacques, tout à 
côté du Val-de-Grâce, cette annonce : 

M. et Mme Antony D... 
refont les matelas en tous genres 

et, sur demande, les essaient. 
** 

Rue Mouffetard, à Paris, un mar-
chand de couronnes nous avise : 

Articles divers 
Mariages et enterrements. 

Sans doute des couronnes pour en-
terrer sa vie de garçon ? 

A 
Avenue Félix-Faure, une blanchis-

seuse nous donne son tarif : 
Liquettes (àneuf.) : Ofr.40. 

LA CHANSON 
LE COLLIER 

Air célèbre depuis deux mois 
e[ trop connu pour être noté. 

I 
J'avais, vers la fin de Juillet. 
Pour faire plaisir à ma Belle, 
Acheté, en très grand secret, 
Un Collier aux gemmes nouvelles. 
Pour l'avoir plus riche, plus beau 
Que tous les Colli-ers de la terre, 
Je pris,' un jour, le paquebot 
Et m'embarquai pour l'Angleterre 

II 
Je choisis chez un joailler 
Trente perles étincelantes -
Et je composai mon Collier 
Avec des topazes brillantes. 
Je voyais déjà sur la peau 
De ma très chère, une auréole 
Et sur son cou si blanc, si beau, 
Une ronde de lucioles. 

III 
Cela me coûta Trois millions 
De francs: une bagalellc! 
Je les donnai sans émotion : 
Rien n'est trop beau, trop cher pour elle. 
Puis, de crainte du Piok-pocket, 
Ou du gêneur qui vous accosle, 
Je fis an tout petit paquet 
Et je l'expédiai par la poste. 

IV 
Sachant nos braves P. T. T. 
Dans mon pays, très difficiles, 
Sur mon colis étiqueté, 
J.'écrivis ceci : « Très fragile. » 
Enfin bien clos, bien ficelé, 
Bien mieux que je ne puis le dire, 
Je voulus même le sceller 
El j'y mis sept cachets de cire. 

V 
Il devait arriver intact 
Cela ne faisait aucun doute, 
Et même éviter le contact 
Des gros colis en cours de route. 
Pour voir l'effet de mon joyau 
Et le plaisir de ma charmante 
Je repris vite' le bateau, 
Impatient de. la voir contente, 

VI 
Quand on apporta le paquet 
Et que j'eus offert mon empiète, 
Elle rompit tous les cachets 
De l'éçrin et les cordelettes. 
Hélas, je restai confondu. 
Stupéfait, ne sachant que dire, 
Car les perles avaient fondu 
Et cela ne la fit pas rire. 

Armand LAGASPIE. 
Tous droits réservés. 

INFORMATIONS 

Au Maroc 
Renforts de troupes françaises 
Douze sapeurs aviateurs du centre 

de Versailles sont partis à destination 
du centre d'Oudjda (Maroc). 

Le groupe est conduit par un sous-
officier aviateur. 

De même, un détachement du 8e ré-
giment du génie composé d'un offi-
cier, de dix sous-officiers et de cent 
hommes, est parti à destination du 
Maroc. 

La population versaillaise a accla-
mé les soldats sur leur parcours à 
travers la ville. 

Capture du frère d'El Hiba 
On mande de Marrakech à la date 

du 1er. 
Un succès considérable vient d'être 

remporté par Haïda ou Mouiz pacha 
de Taroudant. 

Celui-ci à pris, en effet, d'assaut, le 
village de Tiout, situé a une vingtaine 
de kilomètres de Taroudant. Le frère 
d'El Hiba a été enlevé par les assail-
lants. 

Les pertes subies par l'ennemi sont 
très importantes. On signale, en effet, 
20 morts et un grand nombre de bles-
sés. De plus, beaucoup de chevaux 
de prix ont été capturés. Cette victoire 
a produit un effet profond sur les re-
belles, qui fuient démoralisés et sans 
munitions. Les troupes du Maghzen 
n'ont eu que des pertes insignifiantes. 

Avant le Congrès du Parti 
radical 

Le 13e Congrès radical et radical-
socialiste se tiendra, cette année à 
Pau, du jeudi 16 au dimanche 19 
octobre. 

M. Combes devrait le présider, 
en sa qualité de président du Co-
mité exécutif, mais on annonce 
qu'en raison de son état de santé, 
qui, cependant, ne présente pas de 
gravité, l'ancien président du Con-
seil ne pourra pas se rendre à Pau. 
Par contre, la présence de M. 
Caillaux au Congrès du Parti ra-
dical est donnée comme certaine, et 
son nom, mis en avant par quel1 

ques-uns de ses amis politiques 
pour la présidence du Comité 
exécutif, ainsi, d'ailleurs, que ceux 
de MM. Doumergue, sénateur du 
Gard, ancien ministre, etDebierre, 
sénateur du Nord. 

Quelles tendances auront à Pau, 
la préférence des congressistes ? 
Quelle indication de politique géné-
rale ce Congrès fournira-t-il ? C'est 
ce qu'on se demande dans les mi-
lieux radicaux avec d'autant plus 
de curiosité que d'assez profondes 
divergences de vues se sont mani-
festées dans le Parti radical, depuis 
quelques temps, sur des questions 
importantes. 

La Fédération radicale et radica-
le-socialiste de la Seine s'est réu-
nie, sous la présidence de M. J.-L. 
Bonnet. Sur la proposition de'son 
président, elle a décidé de donner 
mandat à ses délégués au Congrès 
de Pau, de soutenir les propositions 
suivantes : 

Les sénateurs et les députés 
membres du Parti devront respec-
tivement constituer le groupe du 
Parti radical et radical-socialiste, 
et ne pourront s'inscrire au groupe 
parlementaire d'un autre parti-. 

Le groupe du Parti sera composé 
exclusivement, au Sénat, de tous 
les sénateurs adhérents, et à la 
Chambre, de tous lesdéputés adhé-
rents au Parti. Le groupe du Parti 
sera constitué, à la Chambre, dans 
le délai de quinze jours au plus 
tard, à partir du scrutin de ballot-
tage, après chaque renouvellement, 
général de l'assemblée. 

Le Conflit Balkanique 
Les Albanais rentrent à Vallona 

Les Albanais musulmans établis 
en Macédoine prennent depuis 
quelques jours leurs dispositions 
pour se rendre en Albanie. La plu-
part d'entre eux s'embarquent à 
Salonique pour le Pirée, d'où ils 
gagnent Vallona. On évalue à une 
centaine le nombre des Albanais 
qui s'embarquent journellement 
pour rejoindre leur pays natal,' et 
l'on s'étonne de voir certains 
d'entre eux disposer des sommes 
nécessaires pour payer les frais 
relativement élevés d'un pareil 
voyage. 

Turquie et Grèce 
Selon des informations parve-

nues à Berlin, il est inexact que la 
Porte ait chargé ses ambassadeurs 
de faire savoir aux gouvernements 
des grandes puissances que la 
condition « sine qua non » de la 
signature de la paix avec la Grèce 
était un arrangement sur la ques-
tion des îles. On continue ici à 
croire à la possibilité d'un arran-
gement direct avec la Grèce. 

Turquie et Bulgarie 
Le gouvernement bulgare a re-

çu un télégramme du grand-vizir, 
qui exprime ses félicitations au 
sujet de l'établissement de rela-
tions amicales et durables entre la 
Turquie et la Bulgarie, par la si-
gnature du traité de paix, et au 
sujet du rétablissement des rela-
tions diplomatiques entre les deux 
Etats. 

Les Albanais en retraite 
D'après des rapports officiels 

récents, les Albanais, dans leur 
retraite devant les troupes serbes, 
ont commis de nombreux excès. 
Ils ont mis à mort des chrétiens 
sans défense, ainsi que les Alba-
nais et les Turcs qui refusaient de 
se joindre à eux. 

Sur leur passage ils ont pillé les 
villages et les églises. 

Les Albanais ont subi une dé-
faite à Lopouchki. Les troupes 
serbes ont reçu des renforts et à 
l'heure présente les combats con-
tinuent. 

Petites Nouvelles 

Les époux Coulon, bûcherons à 
Beims, avaientramassé des cham-
pignons qu'ils mangèrent le soir. 
Dans la nuit, les pauvres gens fu-
rent en proie à de terribles souf-
frances, et au petitjourleurenfant 
âgé de quatre ans, expira après 
une longue agonie. 

— M. William Martin, ministre 
plénipotentiaire, sous-directeur 
des chancelleries, est nommé di-
recteur du protocole, en remplace-
ment de M. Armand Mollard, nom-
mé lui-même ministre résident de 
France au Luxembourg. 

— La Banque d'Angleterre a 
élevé le taux de son escompte de 
4 1/2 à 5 0/0. 

— Au polygone de la Fère, une 
sentinelle a été attaquée par deux 
individus, et a tiré sur eux sans 
les atteindre. 

— On vient de mettre en chan-
tier, à Annecy-le-Vieux, un bour-
don de 20.000 kilos, qui s'appelle-
ra « Jeanne d'Arc », et qui est des-
tinée à une église de Rouen. 

— On signale la mort à La Châ-
tre (Indre), d'un employé de com-
merce, nommé George Bélise, qua-
rante-sept ans, dont le poids attei-
gnait le chiffre extraordinaire de 
300 kilos. 

— On a arrêté un gamin de 15 
ans, domestique chez les, époux 
Mobit, cultivateurs près deNantes, 
Cet enfant, Marcel Redureau, à la 
suite d'une observation de son 
patron, l'a égorgé ainsique la fem-
me, lagrand'mère, la bonne et les 
trois enfants. 

-»««-
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CAUSERIE 

Le degré d'Instruction des recrues 
Chaque année au moment où les 

jeunes recrues arrivent au régiment, 
la question de leur degré d'instruc-
tion revient sur l'eau ; on fait des 
enquêtes qui touteshélas ! démontrent 
le peu de connaissantes générales 
qu'ils possèdent. 

Pourquoi les résultats acquis sont-
ils si peu satisfaisants ? Et pourquoi 
les choses les plus élémentaires de 
l'histoireou de lagéographie ont-elles 
fait si peu impression sur ces jeunes 
cervaux qu'il n'en reste que des sou-
venirs confus, qui font que ces jeu-
nes gens, sept ou huit ans après leur 
sortie de l'école n'ont même pas une 
idée de l'époque des batailles dontles 
noms subsistent dans leur mémoire, 
et attribuent à Louis XIV des victoires 
gagnées par Napoléon ! Beaucoup 
ignorent ce que fut la guerre de 1870. 
Certaines réponses en géographie 
sont dérisoires. 

Nous ne parlons pas de l'orthogra-
phe qui est le plus souvent simple-
ment phonétique. Les connaissances 
civiques sont, elles aussi, d'une pau-
vreté lamentable ; un grand nombre 
ne sait pas ce qu'est la Chambre des 
députés; certes, les luttes politiques 
ne leur ont pas laissé ignorer qu'ils 
ont un député, mais ils lui attribuent 
des rôles vagues qui en général en 
font un protecteur de leur arrondisse-
ment. 

Il n'y a qu'en ce qui vise la nomina-
tion d'un conseil municipal qu'ils ne 
commettent aucune erreur; la raison 
est facile à comprendre : ils ont été 
mêlés à ces élections, ils en ont vu 
de prés le fonctionnement. 

Mais par contre, beaucoup ignorent 
d'une façon absolue que le Président 
de la République est le véritable chef 
de l'armée. 

A part les illettrés, dons nous ne 
parlons pas, tous ces jeunes hommes 
ont su quelque chose, ont eu véritable-
ment des notions de tout ce qui est 
enseigné à l'école primaire. Pourquoi 
n'ont-ils rien retenu ? Tel est le pro-
blème que l'on devrait tenter de ré-
soudre ? 

Comme on le voit, la question est 
très grosse. Aussi, elle est le souci de 
beaucoup, les efforts des œuvres 
postscolaires en font foi. Mais les 
cours ou les écoles ouverts ne sont 
pas assez fréquentés, ce sont les élè-
ves qui manquent plutôt que les 
maîtres. Cette situation devrait être 
le souci constant de l'instituteur des 
campagnes ; beaucoup de villages, 
n'offrent pas assez de ressources pour 
qu'il soit possible de créer des œuvres 
postscolaires ; c'est alors que le maî-
tre devrait y suppléer plus souvent 
qu'il ne le fait, en agissant sur les 
parents et sur les enfants afin de fai-
re accepter la fréquentation de l'école 
jusqu'à 16 ans, étant autorisé à rece-
voir des élèves jusqu'à cet âge, lors-
que les locaux le permettent, en veil-
lant à ce que l'enseignement de cha-
que partie du programme soit sobre 
et précise et que l'essentiel pour cha-
cun soit su et compris. 

Ses efforts doivent tendre à former 
des habitudes d'esprit : droiture, 
réflexion, raisonnement, qui donne-
ront une haute impulsion à l'intelli-
gence, à la conscience et à l'imagina-
tion, en somme tout faire pour élever 
l'âme et montrer à l'enfant une pers-
pective grande et belle. 

Il ne faut pas seulement que l'en-
fant apprenne, acquière, il faut qu'il 
aime l'étude, qu'il ait du goût pour ce 
qui est beau et vrai et qu'il reconnais-
se les devoirs qu'il a à remplir pour 
queplus tard ceux qui lui incombe-
ront comme homme lui paraissent 
simples et naturels. En somme, il faut 
que cette instruction soit pour lui un 
apprentissage de la vie. 

Apprendre aussi à l'enfant à aimer 
les livres, lui conseiller de faire à sa 
sortie de l'école quelques achats bien 

compris qui puissent lui servir de bi-
bliothèque ; il est de ces livres de nos 
grands éducateurs : Paul Bert, Lavis-

. se, Pécaut, etc. qui seront des éduca-
teurs dans les familles ; car lus et re-
lus ils sont toujours une nourriture 
pour l'esprit. Avoir une bibliothèque 
scolaire serait aussi une chose bien 
utile, mais encore faudrait-il que le 
maître choisit les livres pour chacun 
afin de graduer les lectures. 

Autant que possible créer des clas-
ses de persévérance, enfin compren-
dre que l'essentiel est d'empêcher une 
interruption complète des enseigne-
ments de l'école et amener les famil-
les à penser de même. 

Peut-être que si l'on voulait aban-
donner une bonne fois, les discus-
sions qui continuent autour de l'éco-
le, s'occuper seulement de ce qui l'in-
téresse directement et si les maîtres 
bornaient leurs soucis à ce qui tou-
che leur profession, on aurait des 
chances d'éviter l'humiliation que les 
examens des jeunes conscrits infli-
gent à l'école primaire. 

En attendant, consolons-nous en 
pensant qu'il n'est pas nécessaire 
aux jeunes Français de connaître 

"beaucoup de choses pour être de bons 
soldats, sachant faire leur devoir et 
sur lesquels la France peut compter 
d'une façon absolue. 

M. RICOU. 

CHRONIQUE LOCALE 
La fréquentation scolaire 

La rentrée des classes a eu lieu 
les 1er et 2 octobre soit dans les 
lycées et collèges, soit dans les 
écoles publiques. 

A Gahors, comme les années 
précédentes, nos établissements 
d'instruction ont retrouvé une po-
pulation scolaire toujours aussi 
nombreuse, aussi empressée. 

Mais si la rentrée est générale-
ment bonne, la fréquentation sco-
lai re n'est pas, dans bien des écoles, 
un fait complètement acquis. 

Dans le courant de l'année, bien 
des absences d'élèves sont consta-
tées que les maîtres signalent mais 
auxquelles aucune sanction n'est 
appliquée. 

La circulaire du ministre de l'ins-
truction publique rappelle bien sur 
ce point, les dispositions de la loi, 
mais la loi fut-elle jamais appli-
quée ? 

Que d'enfants manquent l'école 
sous le prétexte qu'on a eu besoin 
d'eux à la ferme, à la maison. 

Cela est vrai le plus souvent : le 
garçonnet et la fillette aident à des 
travaux urgents, ou suppléent la 
mère surchargée de besogne, ou 
malheureusement quelquefois la 
remplacent auprès des frères plus 
petits. 

Mais combien des enfants que 
l'on rencontre dans les rues des 
villes, qui ont tout simplement 
manqué l'école pour vagabonder 
à l'insu des parents occupés à 
l'usine, à l'atelier. 

M. Louis Lacombe, maire de 
Rodez, vient, à ce sujet, de publier 
un avis qui est plein de bon sens 
et qui fera certainement plus sur 
les écoliers vagabonds que toutes 
les menaces que l'on pourra bien 
adresser aux pères de famille 
dont les enfants ne fréquentent pas 
l'école. 

Voici cette circulaire : 
Le Maire de la ville de Rodez a 

l'honneur de rappeler aux pères et 
aux mères de famille et aux tuteurs 
d'enfants mineurs, l'obligation qui 
leur est imposée par la loi du 28 
mars 1882 de faire inscrire leurs en-
fants ou pupilles dans l'une des 
écoles publiques de la ville. 

La famille et la société sont égale-

ment intéressées à ce que les enfants 
soient soustraits à une oisiveté ha-
bituelle et qu'ils fréquentent l'école. 

Il est recommandé aux agents de 
la police municipale qui trouveraient 
des enfants isolés ou réunis, errant 
sur la voie publique pendant les heu-
res de classe, de les interroger pater-
nellement sur l'école où ils doivent 
être inscrits, et de les y conduire avec 
toute la bienveillance possible. 

Les pères de famille de Rodez sa-
vent que la surveillance des élèves 
après les classes est assurée parla 
municipalité dans toutes les écoles 
communales et qu'il n'y a par suite 
aucune raison pour que les enfants 
qui les fréquentent ne profitent pas 
de cet avantage. 

Le Maire, 
Louis LACOMBE. 

Pour aussi chargé que soit, dit-
on, le service des agents de police, 
il ne peutleur en coûter beaucoup, 
tout en faisant leurs tournées dans 
la ville, .de surveiller, voire d'em-
pêcher levagabondagedesenfants. 

Sur les places, sur les berges 
du Lot, en n'importe quelle saison 
etenn'importequelle circonstance, 
surtout quand un cirque ou un 
manège se trouvent dans la ville, 
il n'est pas rare de voir par groupe 
de 4 ou 5 des enfants qui, un livre 
ou un cahier sous le bras, atten-
dent l'heure de la sortie de l'école. 

C'est cette absence que veut em-
pêcher M. le Maire de Rodez et il 
a été bien inspiré de donner l'or-
dre aux agents de police d'exercer 
la surveillance nécessaire. 

On dira qu'il appartient aux maî-
tres de prévenir les parents de 
l'absence des enfants à l'école. 

Sans doute, mais même préve-
nus, les parents qui sont occupés 
et le matin et la journée, peuvent-
ils être certains que les enfants 
seront le lendemain plus assidus à 
l'école? 

Les maîtres ne peuvent prévenir 
les parents qu'après la classe, tan-
dis que les agents de police peu-
vent rencontrer les enfants pen-
dant la classe et les y amener tout 
de suite. 

Ce qu'il importe, c'est que les 
enfants ne soient pas abandonnés 
à eux-mêmes et laissés libres de 
vagabonder dans les rues, sur les 
places. 

Les sanctions seront toujours 
prises assez tôt si les absences des 
enfants sont le fait de la com-
plaisance ou de l'indifférence des 
parents. 

Mais comme la plupart du temps 
les parents ignorent ces absences, 
M. le Maire de Rodez a été bien 
inspiré en écrivant sa circulaire. 

Il est à souhaiter qu'elle soit 
imitée et appliquée. 

LOUIS BONNET. 
, , 

Mairie de Cahors 
Les contribuables sont prévenus 

que le contrôleur recevra à la Mairie 
de Cahors (Bureau du Cadastre), le 
10 Octobre 1913, de 8 à 10 heures du 
matin, les déclarations de pertes oc 
casionnées par l'oragedu 6 Août 1913. 

Ils devront être porteurs des aver-
tissements des contributions de l'an-
née courante. 

, ,— , 

Médailles d'honneur du travail 
Des médailles d'honneur du travail 

ont été accordées aux employés de la 
compagnie d'Orléans dont les noms 
suivent : 

MM. Benjamin Gisquet, ex-net-
toyeur, à Cahors ; Pierre Preyssac, 
chef de brigade, à Saint-Denis-près-
Martel ; Jean Dupin, ex-garde-frein, à 
Castelfranc. 

Travaux publics 
Une médaille d'honneur a été décer-

née, en raison de ses bons et anciens 
services, à M. Paul Arazat, éclusier à 
Cessac. 

RÉSURRECTION LAÏQUE 
Le Journal du Lot m'apporte de 

larges extraits du discours pro-
noncé à Aix-les-Bains par M. de 
Monzie, à l'occasion de la clôture 
du Congrès de la Ligue de l'Ensei-
gnement. 

L'élévation aisée et sobre avec 
laquelle l'orateur gouvernemental 
aborde le problème de l'enseigne-
ment laïque a été accueillie avec 
satisfaction par les républicains 
du Lot. 

Ses admirateurs plus lointains 
auront appris dans ses livres et 
dans ses travaux de revue à comp-
ter avec cette jeune force qui s'élè-
ve méthodiquement sur l'horizon 
politique. 

Je n'ai donc pas été surpris de 
retrouver dans la harangue d'Aix-
les-Bains, comme épanouies par 
l'influence d'une plu smàle pensée, 
les qualités déjà affirmées au Par-
lement et à la barre. 

Exactitude de diagnostic, vue 
profonde des raisons du mal, des-
cription minutieuse des causes 
locales, analyse des forces intel-
lectuelles qui, prenant l'édifice 
par le sommet, collaborent au 
sourd travail des termites de villa-
ge, adéquation du remède au mal 
ainsi décrit, sans parler de l'éclat 
sobredela formequi, par moments, 
saisit à la manière d'une formule 
de Waldeck-Rousseau ou de Vivia-
ni, telles sont, semble-t-il, les qua-
lités maîtresses qui recommandent 
cette page à l'admiration réfléchie 
des républicains. 

Car, à n'en pas douter, c'est aux 
républicains que s'adresse l'ora-
teur ministériel, et les prenant à 
témoin de la double crise dont 
souffre l'école laïque, il leur pro-
met au nom du gouvernement 
dont il engage la parole, que l'ins-
tituteur enfin sera rassuré et l'éco-
le républicaine définitivement libé-
rée. 

Que de tels engagements, pris en 
forme solennelle, aient besoin d'ê-
tre jetés aujourd'hui en guise 
d'apaisement à l'opinion républi-
caine, voilà qui pourrait surpren-
dre d'abord, après un demi-siècle 
de stabilité constitutionnelle. 

S'étonner pourtant serait mal 
connaître l'ensemble des condi-
tions de développement de la pen-
sée révolutionnaire, en un pays 
nourri de traditions et envahi d'in-
fluences adverses. 

Attendre de l'Eglise romaine 
qu'elle acquiesce aux conséquen-
ces politiques ou intellectuelles 
des maximes posées par les grands 
fondateurs, c'est lui supposer un 
esprit de renoncement que vingt 
siècles de domination ont suffisam-
ment démenti. 

Rome abandonna toujours aux 
politiciens incolores le soin de 
concilier, en des formes sans vi-
gueur, la Libre-Pensée et le Dogme 
inconciliables. 

Elle alla sa route inflexible, sans 
se soucier des avances faites le 
long du chemin par les médiocres 
diplomates qui s'en venaient à sa 
rencontre en balançant les con-
traires. 

Par-delà l'accident des querelles 
de village, le conflit profond des 
doctrines se consomme, et l'on 
peut adresser à M. de Monzie., ce 
peu vulgaire éloge d'avoir en face 
regardé le déchirement essentiel. 

Combien supérieure aux formu-
les d'une récente circulaire me 
paraît la définition qu'il apporte 
de la neutralité : 

« La neutralité légale n'est pas 
« en effet, une attitude d'indiffé-
« rence concertée, une méthode 
« d'universel pyrrhonisme, un re-
« fus par ordre de conclure ou de 
« choisir. C'est une compréhensive 
« impartialité, c'est une manière 
« d'enseigner qui laisse à l'enfant 

« la spontanéité de ses premiers 
« jugements. C'est une certaine 
« politesse respectueuse dans l'ex-
« posé des faits et des doctrines, 
« qui mirent aux prises en d'au-
« très âges des hommes ou des 
« peuples. » 

Je ne sais pas de plus belles et 
de plus profondes paroles ; elles 
honorent celui qui les a pronon-
cées. Elles sont une explication. 
Elles sont un enseignement. 

Elles expliquent, avec discrétion 
mais fermement que la neutralité 
absolue n'est pas possible, que les 
conflits des « autres âges » ne sont 
pas, ne seront jamais tout à fait 
apaisés. Les vagues du forum vien-
nent parfois émouvoir les parois 
de l'école ; l'instituteur ne peut 
s'enfermer en une indifférence 
imbécile. On ne peut donc lui re-
procher de prendre parti. Mais il 
doit choisir avec délicatesse, lais-
ser A la démarche des jeunes es-
prits la souplesse instinctive qui 
préservera par delà le prestige cer-
tain de la parole enseignante, la 
possibilité actuelle ou future de 
réaction personnelle. 

Cette réserve faite, le maître peut 
et doit regarder en face tout le pro-
blème idéologique et social, en ses 
principes comme en ses consé-
quences. Si les faits mettent sur 
son chemin de propagandiste de 
la liberté et du progrès une insti-
tution dont les maximes et la pra-
tique sociale heurtent de front son 
apostolat nécessaire et formel, la 
lutte d'idées, le conflit de faits 
s'imposeront comme s'imposent 
les conclusions d'un syllogisme. 

Or, que voyons-nous depuis qua-
rante ans : nous assistons à ce 
spectacle paradoxal d'un corps en-
seignant primaire empêché dans 
son apostolat progressiste et libé-
ral par une fausse conception de la 
neutralité scolaire. Tandis que 
l'Eglise catholique, par ses prêtres 
et ses écoles, livre hardiment à la 
circulation sociale toutes les consé-
quences de son dogmatisme et se 
refuse, par la voix de ses pontifes, 
à composer avec le siècle dont elle 
condamne solennellement les ma-
ximes, les premières équipés de 
gouvernants républicains, depuis 
1875, se sont évertuées à proscrire 
dans la pratique scolaire, la part 
d'enseignement positif qu'impie 
que la conception même de la laï-
cité, et elles ont enchaîné l'institu-
teur au texte de circulaires où l'es-
prit de la Révolution est trahi à 
chaque ligne. 

L'effet ne pouvait se faire atten-
dre : la crise de l'école laïque se 
développe depuis la fondation du 
régime, non par un accident de 
l'histoire politique, mais par une 
loi profonde qui soumet toujours 
l'hésitation des timides à la har-
diesse des forts. L'explication de la 
crise scolaire, fournie à mots cou-
verts par l'orateur ministériel, se 
trouve dans l'incertitude même des 
doctrines de neutralité. Mais la 
formule, en môme temps qu'une 
explication, comporte un ensei-
gnement. 

Pour « rassurer l'instituteur » et 
« libérer l'école » il convient donc 
d'abord essentiellement de restau-
rer ou d'instaurer suivant l'esprit 
des formules de M. de Monzie, une 
ferme et claire doctrine de neutra-
lité. Quand l'instituteur saura ce 
qu'il « doit » et ce qu'il « peut » en-
seigner, avec la délicatesse et la 
réserve qu'impose au maître un 
public sans défense, nous aurons 
fait un grand pas vers la reconsti-
tution des forces scolaires. 

Il y a donc là une réforme inté-
rieure à promouvoir, sans préju-
dice des dispositions répressives 
dont parle dans son discours M. 
de Monzie. Il ne peut être question 
sans doute de constituer, comme 
on l'a reproché au régime, un 
clergé laïque auquel un conseil des 

dix sorbonnique imposerait ses 
directions inflexibles. Il y a dans 
le monde moderne un « élan » 
progressiste et libéral plutôt qu'un 
do gme de la liberté et du progrès 
C'est un renforcement d'impulsion 
que les maîtres laïques attendent 
des textes législatifs ou ministé-
riels, un viatique d'apostolat et 
d'action dont l'efficacité locale se 
mesurera à la sincérité gouverne-
mentale elle-même. 

C'est une atmosphère d'ardeur 
républicaine, de ferveurlaïque qu'il 
faut créer du sommet à la base 
de l'institution scolaire : la renais-
sance de l'école laïque implique un 
acte d'adhésion enthousiaste aux 
principes de la Révolution et aux 
évidences du progrès moderne. 

M. de Monzie s'inquiète de l'in-
fluence éventuelle d'une profonde 
philosophie sur les directions de 
pensée des maîtres primaires ; le 
créateur même de ce mouvement 
admirable serait le premier à con-
seiller la prudence dans la diffusion 
d'une doctrine, dont le prolonge-
ment éthique et social est encore, 
de son propre aveu, incertain. 

Le bergsonisme, hâtivement ex-
ploité par le catholicisme d'avant-
garde et le syndicalisme révolution-
naire, développe ses conséquences, 
encore pour nous mystérieuses, 
dans le silence de la pensée du 
maître. Attendons avec patience 
que cette pensée ait achevé, sur 
elle-même, sa révolution. Ce jour-
là j'imagine que la vertu de son 
principe aura reçu, de sa confron-
tation avec le Monde, quelque 
efficace et salutaire atténuation, 
dont l'école laïque et le progrès 
moderne se féliciteront de concert. 

Salomon BACH. 

Après les Fêtes Présidentielles 
M. le Maire de Cahors commu-

nique la lettre suivante qu'il vient 
de recevoir du général Baudemou-
hn, secrétaire de la Présidence de 
la République : 

Paris le 30 septembre 1913. 
Monsieur le Maire, 

M. le Président de la République a 
été profondément touché de la délica-
te attention qu'ont eue les habitants 
de votre commune en offrant une 
gerbe de fleurs à Madame Poincaré. 

Aux remerciements que Madame 
Poincaré a exprimés elle-même à la 
gracieuse messagère qui s'était char-
gée de remettre le bouquet, M. le' 
Président tient à joindre ses remer-
ciements personnels et me charge dé 
l'honneur de vous exprimer sa grati-
tude en vous demandant de vous en 
faire l'interprète auprès de vos admi-nistrés. 

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, 
1 assurance de ma considération dis-
tinguée. 

Le Général, 
Secrétaire Général de la 

Présidence de la République. 
Général BEAUDEMOULIN. 

• »^«_; ; , 

Palmes académiques 
Dans la liste des officiers d'aca-

démie, nous relevons le nom de 
M™ Faure (Blanche), épouse de 
notre compatriote et ami M. Faure, 
capitaine au 3e zouaves, actuelle-
ment au Maroc. 

Mme Faure, est infirmière volon-
taire de l'hôpital français deMoea-
dor. 

Nous lui adressons nos plus sin-
cères félicitations. 

L. S. 

Eaux et Forêts 
M. Roche, garde domanial à 

Lanzac, est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite. 
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PAR XAVIER DE MONTÉPIN 

TROISIÈME PARTIE 

Diane et Blanche 

XXIX 
Demande en mariage 

La pauvre bêle, enlevée par les 
éperons et par la cravache, partit à 
une allure assez franche, mais tout 
à fait insuffisante pour Gontran dont 
le grand air et la chaleur redou-
blaient la surexcitation, et qui, dans 
ce moment, aurait voulu sentir en-
tre ses jambes le cheval ailé des 
légendes du moyen âge... le fabu-
leux Hippogriffe dont parle PArioste. 

XXX 
Une explication en retard 

La jument de louage, avons-nous, 
dit, faisait preuve de bon vouloir 
malgré son âge avancé. 

Lancée à un galop1 rapide quoique 
décousu et inégal, elle menait grand 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
pas de traité avec l'Agence Favre. 

tapage au milieu des rues populeu-
ses de Toulon et ses quatre fers arra-
chaient une pluie d'étincelles aux 
pavés qu'ils frappaient impétueuse-
ment. 

Mais de trop longues années de 
loyaux services avaient usé les nerfs 
et détendu les muscles du pauvre 
animal. 

Sa passagère ardeur ressemblait 
donc à un feu de paille qui brille et 
jette de grands éclats, puis s'éteint 
tout à coup faute d'aliments. 

A peine au sortir de la ville, la ju-
ment ralentit son allure. 

Du galop elle passa à l'amble, puis 
au trot, puis au pas, et vraisembla-
blement elle se serait endormie tout 
en marchant, si Gontran n'avait pris 
le parti de la réveiller à grand coups 
d'éperons et de l'embarquer au galop 
pour la seconde fois, en lui labou-
rant la croupe avec la mèche de sa 
cravache. 

Cette lutte sans cesse renouvelée 
entre l'homme et la bête, et dans 
laquelle l'homme finissait toujours 
par être vainqueur, dura jusqu'au 
moment où la jument complètement-
épuisée, à demi fourbue, tout à fait 
poussive, sentit ses quatre jambes 
se dérober à la fois sous elle, et s'a-
battit dans la poussière au beau 
milieu-du chemin, envoyant Gontran 
rouler à dix pas. 

Le vicomte se releva, furieux, et 
revint, la cravache haute, prêt à 

rouer de coups le quadrupède infor-
tuné. 

Mais l'état de ce dernier semblait 
si piteux, si désespéré, que Gontran 
saisi de pitié n'administra point la 
correction projetée et continua sa 
route à pied, laissant la jument dans 
l'endroit où elle se trouvait, endroit 
que, selon toute apparence, elle ne 
devait quitter désormais que sur le 
tombereau de l'équarrisseur. 

Il restait au vicomte plus d'une 
lieue à faire pour arriver au château. 
En moins d'une demi-heure il tou-
chait au but, trempé de sueur, cou-
vert de poussière delà tète aux pieds, 
méconnaissable, effrayant ! 

A peine rentré dans son apparte-
ment, il sonna. 

— Grand Dieu ! s'écria le valet de 
chambre à l'aspect de son maître, 
qu'est-il dont arrivé à monsieur le 
vicomte ?... 

— Rien... 
— C'est qu'il me semblait... 
— Pas un mot de plus, ou je vous 

chasse ! interrompit Gontran avec 
violence. 

Puis il ajouta : 
— Faites-moi préparer un bain... 
— A rinstanty.nionsieurle vicomte. 
Et le valet disparut-en toute hâte. 
Le château de Presles était pourvu 

d'une salle de bain parfaitement 
confortable ; il ne s'agissait que de 
tourner deux robinets pour remplir 
une immense cuve de marbré, ser-

vant de baignoire> et dans laquelle 
un enfant aurait pu prendre des 
leçons de natation. 

Gontran se plongea dans cette 
cuve, espérant y trouver un soulage-
ment pour ses nerfs tendus à se 
rompre. Vain espoir 1 

Il venait de regagner sa chambre, 
quand l'horloge du château sonna 
six heures. 

Le valet de chambre entrait en 
même temps pour annoncer que le 
dîner était servi. 

— Je ne dînerai pas à table... ré-
pondit le vicomte, prévenez le comte 
et ces dames que je suis souffrant 
et que je vais me jeter sur mon lit. 
Vous me monterez un bouillon froid 
et du vin de Bordeaux... 

Le domestique reparut au bout de 
cinq minutes, portant sur un plateau 
de laque un bol d'argent rempli jus-
qu'aux bords, et une bouteille de 
Château-Laffitte. 

Gontran, épuisé de besoin et mou-
rant de soif, engloutit, plutôt qu'il ne 
le dégusta, le contenu du bol et de la 
bouteille. 

Ensuite, ainsi qu'il l'avait fait dire 
à son père et à ses sœurs, il s'étendit 
sur son lit, non point pour y cher-
cher un repos qu'il avait la certitude 
de n'y pas trouver, mais afin de réflé-
chir aux nouvelles exigences de son 
impitoyable dominateur le baron de 
Polart. 

Quittons-le, mais pour un instant 

seulement. 
Le roman, tel que nous le compre-

nons (nous nous garderions bien de 
dire : tel que nous le pratiquons), 
doit avoir une qualité sans laquelle 
il ne saurait passer que pour un jeu 
d'esprit bon tout au plus à l'amuse-
ment de ces esprits frivoles qui s'é-
crient volontiers avec le bon La Fon-
taine : 

« Si Peau-d'Ane m'était conté, 
<r J'y prendrais un plaisir extrême ! » 
Cette qualité sine quâ non, c'est la 

vérité relative résultant de l'observa-
tion plus ou moins exacte, et de l'ha-
bileté plus ou moins grande avec 
lesquelles le romancier a mis en 
scène les types et les caractères ob-
servés. 

L'imagination, dans le roman, 
n'est appelée à jouer qu'un rôle ex-
trêmement restreint. Le premier mé-
rite du peintre de mœurs vraiment 
digne de ce nom est de se souvenir, 
non de ce qu'il a lu, mais de ce qu'il 
a vu. 

Nous ne reconnaissons nullement 
au romancier le droit d'inventer des 
mœurs et des passions, à la façon 
des Chinois inventant des paysages 
et des animaux qui n'ont jamais 
existé dans aucun pays. 

Nous permettons seulement au 
conteur de puiser dans son imagina-
tion les éléments de la fiction drama-
tique destinée à servir de cadre à ses 

études d'après nature/et nous exi-
geons impérieusement que cette fic-
tion soit tout au moins vraisembla-
ble, puisque le mérite de la vérité 
absolue lui manque. 

Or, nous nous apercevons à l'ins-
tant même que par un oubli regret-
table et qui détruit de fond en comble 
cette vraisemblance à laquelle nous 
attachons tant de prix, nous avons 
négligé d'expliquer comment et pour-
quoi madame Herbert se trouvait 
dans le parc à minuit, fort à propos 
pour assister à l'entretien de Blan-
che et de Raoul et pour avoir avec ce 
dernier la désolante et terrible scène 
mise sous les yeux de nos lecteurs. 

Réparons au plus vite un tort in-
volontaire, et surtout réparons-le 
brièvement. 

On se souvient qu'après le repas 
auquel avait assisté le baron de 
Polart, et à la suite d'une explication 
incomplète et douloureuse entre 
Diane et Blanche dans l'appartement 
du général endormi, la jeune fille 
était remontée dans sa chambre, em-
portant l'horrible soupçon que celle 
qu'elle croyait sa sœur était sa rivale. 

Elles parurent bien longues à Diane, 
les heures de cette soirée passée dans 
la solitude et dans les larmes. 

Le général ne sortait point de son 
lourd sommeil... 

(A suivre). 



Brevet élémentaire 
Sont définitivement reçues au Bre-

vet élémentaire : 
Miles Bach, Delpech Adrienne, La-

combe Renée, Mérigonde, Puech, 
Tissandié, du Collège de Cahors ; 

Grelet, de l'école publique des Bou-
levards ; 

Rigal, de l'école publique de la rue 
Fénelon ; 

Aymès, Merly, Nouelle, de Cahors ; 
Auricoste, Dardennes, Moles, Via-

lard, Villars, de l'Ecole supérieure de 
Gourdon ; 

penchenat, de l'Ecole publique de 
prouilhat (Gourdon) ;, 

Ayzat, Corn, Destruel, Falsimagne, 
de l'Ecole supérieure de St-Céré ; 

goutonnet, Cathala, Laval Josèphe, 
Renaudie, Tillet Marie-Hélène, du 
Cours complémentaire de Souillac ; 

Gausserès, Godart, du cours com-
plémentaire de Castelnau ; 

Roux, du Collège de Figeac ; 
Carrier, de l'Ecole publique de 

Touzac; 
Celles, de l'Ecole publique de 

Glanes ; 
Kaygasse, de l'Ecole publique 

(f Espère ; 
Malhiet, de l'Ecole publique de Bé-

taille ; 
Servantie, de l'Ecole publique de 

Cuzance ; 
Courtiol, de l'Ecole publique du Vi-

gan; 
Pourcel, de l'Ecole publique du 

Massip (Capdenac). 
Béral, du collège de Brive ; 
Brossard, du cours complémentaire 

d'Aurillac ; 
Caminade, du cours complémentai-

re de Capdenac-Gare ; 
Caussanel, Debru, du cours com-

plémentaire de Rodez ; 
Costes, de Pécole de Cambrouze 

(Aveyron); 
Estrade, du cours complémentaire 

d'Egletons (Corrèze) ; 
Domingie, du collège de Villeneuve-

sur-Lot ; 
Lafarge, Lafon, de l'école publique 

de St-Martin-de-Valmerous ; 
Linard, Valenq, de Pécole de Deca-

zeville ; 
Roumiguières, du collège d'Aubin ; 
Mouysset Claire, de l'école du Mas-

sip, (Aveyron) ; 
Marty, de l'école de La Roube (Avey-

ron) ; 
Tissonnières, de Pécole de Fronton 

(Haute-Garonne) ; 
Valade, de l'école de Murât (Cantal) ; 
Guibert, de Pécole de Manhac 

(Aveyron); 
Giles, du cours complémentaire de 

Meyenac (Corrèze). 

Collège de jeunes filles 
Voici la liste des élèves du collège 

reçues aux examens du Brevet élé-
mentaire : 

Mlles Hélène Bach, de Promilhanes; 
Adrienne Delpech, de Larroque-Toi-
rac ; Renée Lacombe, de St-Vincent ; 
Virginie Mérigonde, de Cahors ; Ma-
deleine Puech ; de Cahors : Anthimia 
Tissandié, de Soturac. 

Nous avons encore à mentionner 
le récent succès au concours des 
Postes et Télégraphes de Mlle Jouf-
freau (n° 67) et de Mlle Marty (n° 111) 
élèves du Collège de Cahors. 

Félicitations aux professeurs et 
élèves. 

Probité 
MM. J.-Clément Gantarel, voya-

geur de commerce, et Linon, pro-
priétaire, ont trouvé sur la voie 
publique une somme d'argent re-
lativement importante et l'ont dé-
posée au bureau de police. 

— M. Dreuilhes, demeurant 
place d'Armes, a trouvé devant sa 
porte une bicyclette abandonnée. 
La lui réclamer. 

Société nationale d'Horticulture 
de France 

L'exposition d'automne de la 
Société Nationale d'Horticulture 
de France, se tiendra cette année, 
à Paris, au Cours-la-Reine. 

Elle ouvrira le vendredi 24 Octo-
bre à midi, pour clôturer lediman-
che2Novembre, à 5heuresdusoir. 

Tous les produits de l'horticul-
ture : (chrysanthèmes, fruits, 
fleurs, plantes fleuries et d'orne-
ment) sont admis à concourir. 

Des concours spéciaux de chry-
santhèmes sont établis. 

Les industries et les beaux-arts 
horticoles pourront exposer, sans 
concours. 

Concert tous les jours de 2 à 4 h. 

Orage 
Vendredi vers 16 h. 1/2 le ciel 

s est tout à coup obscurci : de 
gros nuages s'amoncelèrent et à 
17 heures un violent orage éclata. 

Eclairs et tonnerre firent rage 
Pendant qu'une forte pluie trans-
Wniait les rues de la ville en 
ruisseaux. 

Ce fut un temps bien malencon-
treux pour les nombreux vendan-
geurs qui se trouvaient à ce mo-
ment dans les vignes. 

Rixe 
R
 ^propriétaire d'Aujols.nommé 

froides, s'est pris de querelle sur 
a
 marché, pour un motif futile 

nn Hne marchande ambulante 
^mmée MmeChampon. Aucours 

fa dispute, celle-ci reçut quel-
eon; fou

T
ps de P°in8 de son anta-6 uste- Une enquête est ouverte. 

Le ventre de Cahors 
Voici le nombre des animaux de 

boucherie abattus pour la consom-
mation de Cahors, pendant le mois 
de Septembre 1913 : 
Bœufs 79, pesant 52.218 kil. 
Vaches.... 5, - 2.130 — 
Moutons... 613, — 17.365 — 
Veaux 134, — 14.394 — 
Porcs JL5, — 1.467 — 

Total.... 846, — 87.574 — 
Chevaux ou mulets 6 
Anes 4 

Théâtre de Cahors 
C'est mardi prochain 7 courant 

qu'aura lieu la grande représenta-
tion de gala, annoncée de 

LA PRISE DE BERG-0P-Z00M 
Comédie en 4 actes, de M. Sacha 

GUITRY. 
Rappelons que ce délicieux Vau-

deville de Sacha GUITRY, qui a 
connu plus de 200 représentations 
consécutives à Paris, ne sera joué 
qu'une seule fois, par une troupe 
d'élite qui comprend : Mlles Su-
zanne Lazar, Carmen Silva, MM. 
Mauger, Lainé, Renoux, Le Bre-
ton, etc., etc. 

Le théâtre ne sera pas trop grand 
pour contenir le public accouru 
avec le désir d'entendre, le chef-
d'œuvre du Benjamin des Écrivains 
français modernes. 

Musique du 7me régiment d'Infanterie 
PROGRAMME DU 5 OCTOBRE 1913 

Le Flamand (Allegro) 
La Dame de Pique 
Paloma del Barrio 
Werther 
Gloire aux Femmes 

Desailly. 
Suppé. 
Andrieu. 
Massenet. 
Strobl. 

Allées Fénelon, de 15 h. à 16 h. 

Etat civil de la ville de Cahors 
Du 27 septembre au 4 octobre 1913 

NAISSANCES 

Vigouroux Marie-Jean-Alban-Jac-
ques, rue des Soubirous, 15. 

Pouzergues Marie-Jeanne-Caroli-
ne, rue de la Banque, 14. 

PUBLICATIONS DE MARIAGES 

Courbés Louis, sergent-fourrier 
rengagé au 7e de ligne, et Galet, 
Marie-Louise, sans profession, à 
Salviac. 

Régis Henri-Marcel-Victor, soldat 
au 9e chasseurs à cheval, et Mo-
nestié Joséphine-Eulalie-Clé-
mence, ouvrière en chaussures. 

MARIAGE 

Lentillac Xavier, garçon boulan-
ger, et Marcelier Maria-Emilie, 
domestique. 

DÉCÈS 

Maury, Odette-Marie-Augustine, 16 
jours, rue de l'Université, 5. 

Cordelier, Gabriel, 31 ans, garçon 
boulanger, à Coty. 

FOIRES DE LA SEMAINE 
. du 6 au 12 Octobre 

ARRONDISSEMENT DE CAHORS 

Lundi 6 octobre: Lauzès du Lot. 
Mardi 7 : Marminiac. 
Mercredi 8: Caillac, Les Junies. 
Jeudi 9: Sauzet. 
Vendredi 10 : Castelfranc, St-

Cyprien. 
Samedi 11: Cahors. 

ARRONDISSEMENT DE FIGEAC 

Lundi 6 octobre: St-Céré. 
Mardi 7: Livernon. 
Mercredi 8: Lacapelle-Marival. 
Jeudi 9: Labastide-du-Haut-

Mont. 
Vendredi 10: Càjarc, Latron-

quière. 
ARRONDISSEMENT DE GOURDON 

Lundi 6 octobre : Cressensac, 
Dégagnac. 

Mardi : Frayssinet. 
Mercredi 8 : Cazillac, St-Ger-

main. 
Jeudi 9 : Gourdon. 
Vendredi 10: Martel, Thédirac. 
Samedi 11: L'Hôpital-St-Jean. 

Arrondissement de Cahors 
Saint-Denis 

Fête locale. — Les grandes fêtes 
annuelles de cette commune, auront 
lieu les 11,12 et 13 octobre courant ; 
elles auront cette année un éclat 
particulier, grâce au dévouement 
des organisateurs. 

Rehaussées par un orchestre bien 
choisi parmi les membresde la fan-
fare Gourdonnaise, nous sommes 
déjà convaincus que comme par le 
passé, de nombreux étrangers nous 
honoreront de leur présence. 

Voici le programme: Samedi 11 
octobre. A 19 h. annonce de la fête 
par des salves d'artillerie, réception 
de la musique et tour de ville. A 21 h. 
punch d'honneur. 

Dimanche 12, à 5 h. du matinréveil 
en fanfare et nouvelles salves d'ar-
tillerie : à 9 h. distribution de bou-
quets ; à 12 h. apéritif concert. A15 h. 
tour de ville, jeu de la poêle, delà 
cruche, etc. ; de 16 h. à 19 h. grand bal 
de jour. A 20 h. 1/2 embrasement 
général de la localité, grande retrai-
te aux flambeaux et brillant feu d'ar-
tifice offert par la municipalité ; de 

21 h. 1/2 à 24 h. grand bal de 
nuit et balaille de confetti. 

Lundi 13, à 8 h. réveil en musique, 
à 11 h. tour de villeet apéritif concert. 
De 15 h. à 16h. jeux divers ; de 16 h. à 
19 h. bal champêtre. 

A 21 h. retraite aux flambeaux et 
grand bal de clôture jusqu'à 24 h. 

N. B. — Le comité se dégage de 
toute responsabilitéencas d'accidents 
survenus pendant la durée des fêtes. 

Le Comité. 

Albas 
Nécrologie. — Jeudi matin ont eu 

lieu les obsèques de Mme Adeline 
Delfau, épousedu « vieux républicain» 
plus qu'octogénaire. Dans cette cir-
constance, nous adressons l'expres-
sion de toute notre sympathie au bon 
vieillard quijouitdel'estimegénérale, 
à toute la famille et particulièrement 
au fils de la défunte, à notre ami 
d'enfance M. Maurice Delfau, voya-
geur de commerce à Paris. E. L. 

Caillac 
Fête des vendanges. — Cette fête 

est organisée pour dimanche pro-
chain 5 octobre. Le programme com-
prendra des attractions diverses, des 
jeux et de nombreuses libations de 
vin nouveau. Grand bal de jour et de 
nuit. 

Le meilleur accueil est réservé aux 
étrangers. 

Saint-Cirq-Lapopie 
Le « Rallye de Negreval » organise 

pour le dimanche 5 octobre une 
chasse au sanglier dans les bois de 
St-Cirq-Lapopie. Le rendez-vous est 
fixé à 6 heures du matin à Lapeyre. 

Arrondissement de Figeac 

Figeac 
Bourses communales. — Voici la 

liste des boursiers communaux ad-
mis au collège de jeunes fiiles et au 
collège de garçons : 

Collège de jeunes filles. — Mlles 
Marie-Louise Lescure, Victoria Del-
claux, Germaine Gouadin, Alice Cal-
méjane, Georgette Cayrouse, Marie-
Louise Pinquié, Marie Maroncle. 

Collège Champollion. — MM. Paul 
Cambaron, Denis Larigaldie, Yvan 
Saint-Pol, Louis-Antoine Beauville, 
Albert Vidal. 

A l'instruction. — Onnous annonce 
que la dame Naïm Berbiguié, veuve 
Roumégoux, détenue à la maison 
d'arrêt, sous l'inculpation d'incendie 
volontaire d'une gerbière de blé, au 
préjudice de M. Beulaguet, proprié-
taire a la Cayrouse, commune du 
Bouyssou, va bénéficier d'une ordon-
nance de non-lieu. 

Classé 1912. — Les jeunes gens ap-
partenant à cette classe ont décidé 
d'organiser une petite fête avant leur 
départ. 

Dimanche prochain 5 octobre, ils 
assisteront à un banquet fraternel 
qui sera servi à l'hôtel Destip, rue 
d'Anjou. 

A l'issue du banquet, ils offriront 
au public figeacois une soirée dan-
sante, à la halle aux grains. 

Société chorale. — L'Union frater-
nelle donnera un concert le dimanche 
5 octobre 1913, de 4 h. 1/2 à 5 h. 1/2. 

Voici le programme : 
1. Les trois couleurs X. —2. Gaule 

et France (Saintis). — 3. La fête des 
travailleurs X. — 4. Les Paysans 
(Saintis). 

Le concert aura lieu sur le kiosque 
de la Place de la Raison. 

Fons 
Fête républicaine et laïque. — Di-

manche dernier, à deux heuresdel'a-
près-midi, 80 membres du comité 
radical de Fons, répondant à l'appel 
du bureau, se sont réunis dans la 
grande salle du café Rougié, à l'effet 
d'offrir un punch d'adieux au dévoué 
secrétaire du comité, M. Hugon. De 
nombreux amis personnels s'étaient 
joints à eux. 

M. et Mme Hugon viennent d'être 
appelés à la direction des écoles de 
Cressensac. Onze années passées à 
Fons avaient assuré à nos maîtres de 
nombreuses et durables sympathies 
et les adversaires politiques de M. 
Hugon étaient obligés de reconnaître 
sa franchise et le zèle qu'il apportait 
dans l'accomplissement de son devoir. 

Mme Hugon emporte, elle aussi, 
les regrets de toutelapopulation: elle 
sut, à Fons, faire aimer et respecter 
Pécole laïque. 

La réunion de dimanche fut une 
manifestation de sympathie en même 
temps qu'une fête républicaine,prou-
vant une fois de plus que la solida-
rité et la discipline régnent au comi-
té. 

M. Négrié fils, au nom de toute la 
jeunesse républicaine de Fons, dit, 
en quelques mots, combien l'œuvre 
scolaire des maîtres qui nous quittent 
restera gravée dans le cœur des gé-
nérations qui, de 1902 à 1913 ont fré-
quenté les écoles. 

M. Négrié père, président du comi-
té, retraça la carrière de M. Hugon 
et associant Mme Hugon dans ses 
regrets, manifesta l'espoir qu'ils se-
raient de Fons par le cœur et le sou-
venir. 

Ces deux discours furent hachés 
d'applaudissements. 

En termes émus, M. Hugon remer-
cia tous les membres du comité de 
cette preuve de sympathie à son égard : 
il dit combien sincères et durables 
étaient les liens d'amitié qui l'atta-
chent à Fons, et promit de s'intéres-
ser, même de loin, à ce groupement 
qui doit faire triompher l'idée répu-
blicaine et laïque. 

Nomades. — En vertu d'un arrêté 
municipal, approuvé par M. le Préfet 
à la date du 21 septembre 1913. 

Il est interdit à tous nomades, rou-
lottes, romanichels, vagabonds, etc., 
voyageant isolément ou en bande, de 
stationner sur le territoire de la com-
mune de Fons. 

La gendarmerie est chargée de 
l'exécution du présent arrêté. 

Cajarc 
Banquet d'adieux. — Samedi der-

nier a eu lieu à l'hôtel Gazeau, le 
banquet d'adieux offert à M. Pons, 
instituteur, à l'occasion de son chan-
gement, par ses amis et les fonction-
naires de la localité. 

La plus franche cordialité a prési-
dé à ces fraternelles agapes auxquel-
les M. Buffet, le nouveau directeur de 
l'école laïque des garçons, avait bien 
voulu s'associer. 

Harcilhac 
Ecoles vétérinaires. — Sur la liste 

des candidats reçus au dernier con-
cours d'entrée à Pécole vétérinaire de 
Toulouse, nous relevons avec plaisir 
le nom de M. François Lemaire, élè-
ve du collège Chaptal à Paris, neveu 
de notre sympathique maire, M. G. 
Falguières. 

Toutes nos félicitations au jeune 
lauréat et à sa famille. 

L. D. 

Saint-Pierre-Toirac 
Les planteurs de tabac. — Le Syndi-

cat intercommunal de Saint-Pierre-
Toirac {et Frontenac, s'est réuni ces 
jours derniers sous la présidence de 
M. le Dr Larnaudie. 

Lecture est donnée de la circulaire 
de la Fédération concernant la-réu-
nion du 5 octobre à Cahors. 

Sur cette importante question du 
choix des experts pour la prochaine 
campagne de livraisons, un échange 
de vues a lieu entre les divers mem-
bres. 

L'assemblée vote à l'unanimité la 
motion suivante : 

Considérant qu'il existe trois con-
trôles dans le département et que 
trois commissions d'expertise sont 
égalemeut prévues par les règle-
ments. 

Dans chacun de ces contrôles pour-
raient être logiquement désignés les 
trois experts que nécessite la forma-
tion d'une commission. 

Ils seraient ensuite répartis dans 
les 3 commissions et chaque région 
ainsi normalement représentée aux 
diverses tables, aurait ses intérêts 
sauvegardées entièrement. 

Pour le contrôle de Cajarc, le syn-
dicat propose au choix des délégués 
à la réunion de Cahors : 

1° M. Ayral R., ancien expert à Lar-
nagol. 

2° M. A Marcenac, vice-président 
de la Fédération à Marcilhac et M. 
Vernet Alfred, président du syndicat 
de Larroque-Toirac. 

M. le Dr Larnaudie est choisi com-
me délégué avec faculté de se faire 
remplacer en cas d'empêchement par 
MM. Delpon Gaston ou Pradré Félix, 
planteurs syndiqués. 

Brengues 
Chez les planteurs de tabac. — Les 

planteurs de tabac syndiqués de la 
commune de Brengues, dans leur 
dernière réunion, après avoir pris 
acte des démissions de MM. Gayral 
Antoine président et Oulié Lucien 
secrétaire, ont procédé à l'élection du 
nouveau bureau. 

Ont été élus: MM. Président, Gayral 
Firmin; vice-président, Méallet Louis ; 
Secrétaire, Gayral Elie; Trésorier, 
Rougeyrolles Alfred. 

Le syndicat désignepour déléguésà 
la Fédération MM. Oulié et Gayral. 

Mayrinhac-Lentour 
Inspectiondu service de l'assistance 

publique. — Mercredi dernier, M. le 
Sous-Préfet de Figeac, accompagné 
de M. Lurguie, Chef de division à la 
Préfecture, chargé de l'inspection du 
service d'assistance et de M. Larnau-
die, secrétaire en chef des bureaux 
de la sous-préfecture de Figeac, s'est 
rendu à la Mairie de Mayrinhac-Len-
tour, à l'effet de vérifier les registres 
se rapportant au service communal 
de l'Assistance publique. 

Nous croyons savoir que ces Mes-
sieurs ont été entièrement satisfaits 
de la tenue des documents qui leur 
ont été soumis, comme aussi de la 
stricte application des dernières lois 
sociales dans notre commune. 

Cette visite faite, la Commission de 
contrôle s'est dirigée sur Aynac, afin 
de continuer sa tournéed'inspection. 

Nécrologie. — Jeudi, 2 octobre, à 
dix heures du matin, ont eu lieu les 
obsèques de M. Firmin Lamothe, 
propriétaire au Garrit. Un long cor-
tège d'amis accompagnait le défunt à 
sa dernière demeure. 

Dans ces pénibles circonstances, 
nous offrons à Mme veuve Lamothe 
et à nos excellents amis : M. Marcel 
Lamothe, capitaine au 100e de ligne, 

à Tulle, Pierre et Lucien Lamothe, 
agriculteurs à Mayrinhac-Lentour, 
l'expression affectueuse de nos sincè-
res condoléances. 

Voirie.— Un éboulement impor-
tant s'étant produit au lieu dit de 
Bouyou, sur la route de Mayrinhac 
à Loumière, la construction d'un 
mur de soutènement a été jugée né-
cessaire. 

M. Cournet, sous-ingénieur des 
Ponts et Chaussées, s'est rendu sur 
les lieux, afin de surveiller l'exécu-
tion des travaux. 

Saint-Céré 
Mouvement de l'Abattoir. — lia été 

abattu, pendant le mois de septem-
bre, à notre abattoir municipal; 7 
bœufs, 135 veaux, 37 moutons, 47 
agneaux et 27 porcs qui ont produit 
14.246 kilos de viande nette. 

Etat civil du mois de septembre. — 
Naissance : une. 

Publications de mariages: trois. 
Décès : Marie Pélaprat, 75 ans, à 

l'hospice ; André Roucan, 85 ans, 
faubourg Lascabannes; Marie Del-
bos, veuve Benne, 89 ans, rue de Lo-
lier ; Casimir Miramon, 73 ans, rue 
St-Cyr : Marie Nicaud, veuveVinatier, 
64 ans, rue du Deyme; Félix Cancès, 
77 ans, à l'hospice ; RoseBargues, née 
Péramon, rue Croix-de-Lagarde; Ma-
deleine Nue, veuve Ladirac, 86 ans, 
quai des Récollets ; Eulalie Bonnet, 
veuve Layrac, quai Jules Ferry. 

Arrondissement de Gourdon 
Le Vigan 

Nécrologie. — Nous avons le pro-
fond regret d'annoncer la mort de 
M. Hebray, limonadier. A la famille 
en deuil, nous présentons nos con-
doléances sincères. A. C. 

Dégagnac 
Incendie. — La semaine dernière 

un commencement d'incendie s'est 
déclaré chez Pierre Fourcade, du 
Saltré. Tous ses immeubles, maison 
et grange, allaient être dévorés rapi-
dement par les flammes, sans le 
prompt secours que les habitants de 
Dégagnac portèrent au sinistré. En 
effet aussitôt l'alerte donnée, cent cin-
quante personnes se trouvèrent sur 
les lieux du sinistre. Deux chaînes 
furent organisées pour les seaux 
pleins d'eau et les seaux vides. Le feu 
put être vite éteint. 

C'est certainement aux deux cir-
constances suivantes que Fourcade 
doit d'avoir pu sauver ses immeu-
bles : d'abord de se trouver à proxi-
mité du boug de Dégagnac, ce qui 
permit à la population d'être tout de 
suite sur place ; ensuite d'avoir sa 
maison à proximité de l'abondante 
fontaine du Saltré. 

Les faibles dégâts qui ont été faits 
sont couverts par une assurance. 

Ussel 
Accident de bicyclette. — Ces jours 

derniers, un jeune homme de 18 ans, 
Augustin Dô, domestique à Bel-Air, 
descendait assez rapidement, à bicy-
clette, la côte du Pouzat lorsqu'il tam-
ponna le facteur de Frayssinet, M. 
Bacou, qui conduisait également sa 
bicyclette. 

Les deux hommes furent, évidem-
ment, précipités sur la chaussée et 
leurs blessures, notamment celle du 
jeune Dô, sont très sérieuses. 

Bibliographie 

Le prochain voyage du président 
de la République en Espagne fournit 
cette semaine aux Annales l'occasion 
de publier de très intéressants sou-
venirs de voyage ou articles de criti-
que signés par Jules Claretie, René 
Bazin, Pierre Loti, Gabriel Hanotaux, 
Maurice Barrés, Jean Aicard, Camille 
Saint-Saëns, Jean Bertheroy, comtes-
se de Noailles, etc., qui, accompa-
gnés d'illustrations -pittoresques et 
de reproedutions de tableaux célè-
bres, constituent la plus variée et la 
plus brillante monographie de la lit-
térature et de Part espagnols. Outre 
cette importante série, le même nu-
méro contient : la suite des souvenirs 
de jeunesse si goûtés, d'Henry Rou-
jon ; la critique des livres nouveaux, 
par Jules Bois ; une spirituelle balla-
de de Jules Truffîer, sur la nouvelle 
salle de la Comédie-Française ; une 
adaptation de Lope de Vega, par Guil-
lot de Saix, sans parler des chroni-
ques d'actualité courante, d'Yvonne 
Sarcey, de Léon Plée, du Bonhomme 
Chrysale, etc., etc. 

On s'abonne aux bureaux des An-
nales, 51, rue Saint-Georges, Paris, et 
dans tous les bureaux de poste : 10 
francs par an (étranger : 15 francs), 
le numéro : 25 centimes. 

Notre belle Algérie n'est pas assez 
connue. C'est pour la faire connaître 
— et pour la fair aimer — que le nou-
veau fascicule du Journal del' Univer-
sité des Annale* (1« octobre) publie, 
avec une magnifique conférence de 
Jean Richepin relatant ses impres-
sions de voyage en notre domaine 
africain, une très brillante et très va-
riée série d'articles de Jules Lemaître, 
Jean Aicard, Eugène Brieux, Gabriel 
Hanotaux, Victor Margueritte, André 
Mesureur, Hugues le Roux, etc., qui, 
acconpagnés de belles pages choisies 
de Maupassant, Eugène-Fromentin, 
Alphonse Daudet, général Marguerit-

te, etc., et de reproductions de ta-
bleaux célèbres, forment la plus at-
trayante et la plusinstructive antho-
logie qu'on ait jamais consacrée à 
« la gloire de la nouvelle France ». 

Le numéro : 60 centimes. Abonne-
ments : l'Année scolaire (25 n"), 10 
francs (étranger : 15 francs), 51, rue 
Saint-Georges, Paris. 

Applications générales 
de ïîtectricite 

 ! 
ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE 

par Arc et Incandescence 

EHSE1QHE5 ET MOTIFS LUMIHElft 

Téléphones privés et de réseau 

Force Motrice, Dynamos 
Moteurs contint continu, alternatif, monophasé et triphasé 

ENTRETIEN ET RÉPARATIONS 

PIERRE AGUZ0U 
Constructeur-Electricien 

9, Rue du Lycée, 9 - Cahors 
Livraison de moteurs dans les 24 heures 

fou met banu sont garantis de tont vice de construction 
Prix défiant toute concurrence 

Plans et devis sur demande 

Location de décoration électrique 
O pour fêtes et soirées 

TÉLÉPHONE 87 

Le T Octobre 1913 

MICHELIN 
a baissé 

à nouveau les prix 

de ses 

PNEUS AUTO 
/MA^S PEAU .VICES âo SANG I boutons, dartres, eczémas, démangeaisons, sont 
[véritablement flueV» par la POMMADE ANTI-DARTREUSE, et le, 

R0B LECHAUX 
qui RÉGÉNÈRE, PURIFIE et FORTIFIE le sang » l W Monnaie, r. Ste-Catherine, 164, Bordeaux, et t'" Ph"" I 

ELROSE 
RÉGÉNÉRATEUR 

favori des CHEVEUX* 
Rend progressivement aux 

CHEVEUX GRIS la NUANCE 
NATURELLE, arrête la chute, 
les fait repousser et enlève les 
pellicules. Chez les Coiffs. et Parfs. 

Dépit: 26, rue Ëtienne-Marcel 
- PARIS 

SAVON DES PRINCES DU C0NGQ 
MéHei'OOUs des imitations. — V. VAISSIER. 

ULLETIN FINANCIER 
Paris, le 3 octobre 1913. 

Très ferme au début de la séance, 
le marché a ensuite fait preuve d'in-
décision et il s'est produit un léger 
tassement des cours. 

La Rente française cède encore du 
terrain à 87,90 en raison de la mau-
vaise tenue du comptant. 

Les fonds d'Etats étrangers sont 
irréguliers. L'Extérieure espagnole 
cote 93,25, l'Italien 97,65, le Serbe 
82,30 et le Turc 86,20. Le Russe 3 0/0 
1891 s'inscrit à 76,50, le 5 0/0 1906 à 
105,50, le 4 1/2 1909 à 100,20 et le Con-
solidé à 93,80. 

Dans le groupe des Chemins fran-
çais, l'Est se traite à 935, le Lyon à 
1317, le Nord à 1720 et l'Orléans à 1345. 

Nos Etablissements de crédit se 
négocient : la Banque de Paris à 
1745, le Comptoir d'Escompte à 1057, 
le Crédit Lyonnais à 1685, la Société 
Générale à 826 et le Crédit Foncier à 
912. 

Dans sa séance du mercredi 1er oc-
tobre, le Conseil d'administration du 
Crédit Foncier de France a décidé de 
procéder à l'augmentation de son 
capital pour nne somme de vingt-
cinq millions. La souscription sera 
ouverte du 23 octobre au 10 novem-
bre. 

Le Rio-Tinto fléchit à 1988. 
La hausse que nous laissions pré-

voir sur les pétroles de Colombia 
s'est produite et le titre vaut aujour-
d'hui 2450, soit une avance de près de 
500 francs en dewx jours. 

L'Omnium Internai des Pétroles est 
également en grands progrès à 800, 

-»««-



CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Transport à demi-tarif des ouvriers 
vendUngeurs en 1913 

Une réduction de 50 0/0 sUr le prix 
des places de 3e classe au Tarif géné-
ral sera accordée cette année aux ou-
vriers vendangeurs se rendant, pour 
les vendanges, d'une gare quelconque 
du réseau d'Orléans située dans les 
départements ci-après à une gare 
quelconque du même réseau située 
dans ces mêmes départements : 

Charente, Gironde, Dordogne, Lot-
et-Garonne, Lot, Tarn - et - Garonne, 
Haute-Garonne, Tarn, Corrèze, Haute-
Vienne, Vienne, Loir-et-Cher, Avey-
ron, Loiret, Indre-et-Loire : 

Une même réduction est consentie à 
cette catégorie d'ouvriers en provenance 
d'une gare quelconque des départe-
ments du Morbihan et du Finistère, à 
destination d'une gare quelconque des 
départements de Maine-et-Loire, Loir-
et-Cher, Indre-et-Loire et Loiret. 

Les ouvriers vendangeurs devront 
voyager par groupe de cinq au moins 
à l'aller et au retour et effectuer sur 
ledit réseau un parcours simple de 50 
kilomètres au minimum (soit 100 ki-
lomètres aller et retour) ou payer 
pour cette distance. 

Sur présentation d'un certificat du 
Maire de leur commune constatant 
leur qualité d'ouvriers journaliers 
allant faire la vendange, ils paieront 
place entière à l'aller ; le même certi-
ficat servira de billet pour effectuer 
gratuitement le voyage de retour à la 
condition qu'il soit visé par le Maire 
de la commune où ils ont été occupés. 

Cette réduction est accordée, pour 
l'aller, du 10 septembre au 30 octobre 
inclus ; le retour devra s'effectuer dans 
un délai qui ne sera pas inférieur à 
huit jours et dont le maximum sera 
de cinquante jours. 

A titre exceptionnel, le bénéfice de 
ces dispositions est accordé jusqu'au 
15 novembre inclus, pour l'aller, aux 

ouvriers dont les producteurs de rai-
sins de table de la région de Port-
Sainte-Marie, Agen, Moissac, etc., 
pourront avoir besoin, cette année, en 
vue du ciselage et de la cueillette des-
dits raisins ; ces ouvriers pourront 
effectuer leur voyage isolément à 
l'aller et au retour. 

Facilités de circulation 
accordées aux Ouvriers Agricoles 
Une réduction de 50 0/0 sur le 

prix des places de 3e classe du Tarif 
général sera accordée jusqu'au 30 
novembre 1913 et sous réserve d'un 
parcours simple de 100 kilomètres 
au minimum, soit 200 kilomètres 
aller et retour, aux ouvriers agrico-
les se rendant d'une gare quelconque 
du réseau d'Orléans à une gare quel-
conque des sections de : 

Juvisy à Orléans ; Brétigny à 
Tours ; Auneau à Etampes ; Etam-
pes à Bellegarde-Quiers ; Orléans à 
Malesherbes ; Orléans à Montargis ; 
Orléans à Gien ; Orléans à Tours ; 
Orléans à Argenton ; Tours à Sain-
caize ; Tours à Châteauroux ; Tours 
à Port-de-Piles ; Port-de'Piles à Ar> 
genton ; Châteauroux et Argenton à 
La Châtre. 

Les ouvriers paieront place entiè-
re à l'aller, mais lors de leur voyage 
de retour, qui devra s'effectuer dans 
un délai minimum de quinze jours et 
maximum de deux mois, ils seront 
transportés gratuitement sur présen-
tation d'un certificat visé par le Maire 
de leur commune d'origine et par le 
Maire de la commune où ils auront 
été employés, constatant qu'ils sont 
ouvriers agricoles. 

La Compagnie d'Orléans a organi-
sé dans le grand hall de la gare de 
Paris Quai-d'Orsay une exposition 
permanente d'environ 1600 vues ar-
tistiques (peintures, eaux-fortes, litho-
graphies, photographies), représen-
tant les sites, monuments et villes des 
régions desservies par son réseau. 

Pèlerinage de Rocamadour 
Billets d'aller et retour à prix réduits 

A l'occasion du Pèlerinage de Roca-
madour (Lot) il est délivré, chaque 
année, du jeudi qui précède la Fête 
des Rameaux au 31 octobre inclus, 
des billets aller et retour de toutes 
classes pour Rocamadour avec réduc-
tion de 40 0/0 en lre classe, de 35 0/0 
en 2me classe et de 30 0/0 en 3me classe 
sur le double des prix des billets sim-
ples, 

au départ des gares distantes de 
Rocamadour de 250 kilomètres au plus. 

Les billets de pèlerinage donnent 
droit à l'admission dans tous les trains 
réguliers de voyageurs à l'exception 

des trains poste et express ; ils sont 
valables pour le retour jusqu'au sur-
lendemain du jour de leur délivrance 

Chirurgien-Dentiste 
Diplômé de la Faculté de Médecine de Paris 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

PEKTISTE PU LJfCÉE QAMBETTA 
et des Ecoles Normales 0 

8, RUE FÉNELON, en faoe ta Halte 
Consultations de 9 à 8 heures 

Le propriétaire-gérant : 
A. COUESLANT. 

Connaissez-vous 
LES NOUVEAUTÉS 1913? 

C'est la nouvelle 10 HP 
PANHARD et LEVASSOR 
c'est un chef-d'œuvre de 
mécanique qu'on imite 
mais qu'on n'égale pas. 

Il en est de même pour nouvelle 10 HP CLÉMENT BAYARD 
qu'on vous offre au prrx de 5.900 fr., toute équipée, d'une 
superbe carrosserie TORPEDO et pneus MICHELIN. 

Voilà la voiture Eobwste, Economique, fabriquée avec la 
iieilleure conception, les meilleurs matériaux, le meilleur 
isinage. 

Prix américain, mais fabrication Française. 
Pour toute demande de renseignements, s'adresser à 

TIGALAS l'AUTO-GARAGE P 
Boulevard Œambetta, CAHOES 

Seul concessionnaire pour le Lot. 

•E LAVILLETTE 

Jeudi 2 Octobre 1913 

ESPÈCES 
ENTRÉES PRIX PAR 1/2 KILOG. 

DIRECTES RENVOI Les porcs se cotent au 50 k. poids vif 

au Marché et à l'Abattoir lre qualité 2e qualité 3e qualité 

1.665 0,86 0,80 0,75 
595 380 

! 0,80 0,76 0,72 
149 0,72 0,70 0,68 

1.561 1.133 15 1,08 1,05 1,00 
10.929 6.762 » 1,07 1,02 1,00 
4.389 2.061 » 0,65 0,63 0,62 

OBSERVATIONS. — Vente un peu plus active sur toutes les marchandises. 
Les provenances du Lot, du Lot-et-Garonne, de l'Aveyron et du Cantal né 

peuvent être classées qu'en deuxième et troisième qualités. 

EN SOUSCRtPTIOM 

If ONESIME RjECiJUS 

160 cartes 4? en couleurs cn 20 livraisons 
160 pages de texte avec vignettes wrfgrWfZ^CW(^ 

relU. Demander Livraison Spécimen à 3 fr. 
ML»*»*™"i*.F,70*76 C âAniNfiERFrèresteŒî 

Etude de M L. NITVXLLE, Docteur en Droit, Avoué 
(Successeur de Mes VIVAL, MALRIEU et LOUBET) 

à Figeac (Lot) 

.A SUITE IDE S UBU O G A. TION 
ET DE 

SUR: DU SIXIÈME 
De la Propriété de " LA ONTAGNE sise au lieu dit " Les Travers 

commune de Figeac 

Adjudication fixée au Vendredi dix-sept Octobre mil neuf cent treize, à une heure du soir, au Palais de Justice, 
sis a Figeac, Boulevard Labernade. 

Suivant procès-verbal de M" 
NIEUCEL, huissier à Figeac, en 
date des huit et neuf février 
mil neuf cent douze dénoncé 
suivant exploit du même huis-
sier en date du dix février, mil 
neuf cent douze le tout, visé, en-
registré et transcrit au bureau 
des hypothèques de Figeac, le 
dix février mil neuf cent douze, 
volume 119, nos 38 et 39, par 
Monsieur le Conservateur qui a 
perçu les droits. 

Monsieur Firmin SIRIEYS, 
propriétaire, demeurant et do-
micilié à la Tour, commune de 
Cardaillac, ayant M" SERIN-
DOU pour avoué constitué près 
le tribunal civil de Figeac. 

A fait saisir les immeubles ci-
après désignés à rencontre et 
au préjudice de : 

1° Monsieur Paulin-Jean-
Pierre dit Paul GRANIÉ, ancien 
notaire, demeurant à Figeac ; 

Débiteur saisi, ayant M0 FON-
TANGES pour avoué constitué 
près ledit tribunal ; 

2° Madame Marie-Jeanne-Lu-
cie-Philomène BRUGOUS, sans 
profession, épouse divorcée d'a-
vec ledit Monsieur GRANIÉ et 
épouse en secondes noces de 
Monsieur Achille LAJUGIE, 
sans profession, demeurant en-
semble à Figeac. 

Débitrice saisie, ayant Me NU-
VILLE pour son avoué consti-

tué près le tribunal civil de Fi-
geac. 

Suivant jugement du tribunal 
civil de Figeac, en date du sept 
juin mil neuf cent douze, enre-
gistré et signifié, confirmé par 
arrêt de la Cour d'Appel d'Agen, 
en date du douze mars mil neuf 
cent treize, enregistré et signi-
fié, la dite dame Jeanne BRU-
GOUS, assistée et autorisée de 
Monsieur Achille LAJUGIE, son 
second mari, créancière du dit 
M. GRANIÉ, a été subrogée dans 
les poursuites de la saisie im-
mobilière sus-énoncée. 

DÉSIGNATION 

Surenchéris 
A VENDRE 

1° Un bois sis au lieu dit 
« Bois de Combes », d'une con-
tenance d'environ treize ares, 
troisième classe, d'un revenu 
présumé de quatre-vingt-treize 
centimes, portés à la matrice 
cadastrale de la commune de 
Figeac, sous le n° 373 p, section 
A, sur la même tête ; 

2° Une châtaigneraie sise au 
lieu dit « Vigne Grande », d'une 
contenance environ quarante-

neuf ares cinquante centiares, 
quatrième classe, d'un revenu 
présumé de quatre-vingt-neuf 
centimes et portée à la dite ma-
trice cadastrale de la commune 
de Figeac, sous le n" 352, même 
section A, sur la même tête ; 

3° Une châtaigneraie, sise au 
lieu dit « Les Travers », d'une 
contenance d'environ un hecta-
re, quarante-six ares, dix-neuf 
centiares, troisième et quatriè-
me classes, d'un revenu présu-
mé de quatre francs trente-
sept centimes et portée à la ma-
trice cadastrale de la commune 
de Figeac, sous le n° 357, sec-
tion A, sur la même tête ; 

4° Une châtaigneraie, sise au 
lieu dit « Les Travers », d'une 
contenance environ vingt-neuf 
ares, vingt-cinq centiares, troi-
sième et quatrième classes, d'un 
revenu présumé de un franc 
seize centimes et portée à la dite 
matrice cadastrale de la com-
mune de Figeac, sous le n" 
357 bis de la même section A, 
sur la même tête ; 

5° Un bois sis au lieu dit 
« Les Travers », d'une conte-
nance d'environ un hectare, tren-
te-huit ares, quatre-vingt centia-
res, troisième et quatrième clas-
ses, d'un revenu présumé de 
sept francs quatre-vingt-neuf 
centimes et porté à la dite ma-
trice cadastrale de la commune 
de Figeac, sous le n° 358 p de la 

même section A, sur la même 
tête ; 

Sur ce n° 358 a été édifiée une 
maison dont il sera parlé dans 
la suite ; 

6° Une maison sise au lieu 
dit « Les Travers », d'un reve-
nu matriciel présumé de cent 
cinquante francs et portée à la 
matrice cadastrale des proprié-
tés bâties sous le n° 358, sec-
tion A, case 680 de la com-
mune de Figeac, sur la tête de 
Granié Paul, notaire à Figeac. 

Cette maison de construction 
récente est faite en maçonnerie 
à chaux et à sable et est couver-
te de tuiles. 

Elle comprend un rez-de-
chaussée, un premier étage, et 
des mansardes. 

La porte d'entrée de cette 
maison est à l'aspect du midi et 
donne pied dans le jardin au 
devant de l'immeuble. 

Le rez-de-chaussée comporte 
plusieurs pièces, éclairées au 
midi, au couchant et au levant. 

On accède au premier étage 
par un escalier construit à l'in-
térieur de l'immeuble ; cet éta-
ge est éclairé par diverses ou-
vertures au levant, au midi et 
au couchant. 

Les mansardes sont éclairées 
par des petites fenêtres au midi 
et au levant. 

Cette maison est agrémentée 

au midi par un grand jardin 
complanté d'arbustes divers, 
formant un petit parc. 

L'ensemble de cet immeuble 
confronte du nord à chemin pu-
blic, du sud, de l'est et de l'ouest 
à jardin du débiteur saisi. 

Cette maison est à proximité 
de la Route Nationale de Tou-
louse à Clermont ; 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés sont situés sur la com-
mune de Figeac, canton Est et 
arrondissement du dit départe-
ment du Lot. 

Ils seront vendus tels qu'ils se 
poursuivent et se comportent 
sans en rien excepter ni réser-
ver et tels qu'ils appartiennent 
au débiteur saisi. 

Le cahier des charges, clau-
ses et conditions, dressé par M" 
SERINDOU, avoué, pour parve-
nir à la vente des immeubles, a 
été déposé au greffe du Tribunal 
civil de Figeac où chacun peut 
en prendre connaissance. 

Après subrogation et som-
mations aux créanciers et au 
saisi, la publication du dit ca-
hier des charges a eu lieu à l'au-
dience des criées du tribunal ci-
vil de Figeac du onze juillet mil 
neuf cent treize, et le jugement 
qui a donné acte de l'a lecture 
et publication du dit cahier des 
charges, a fixé, sur la demande 
de M. GRANIÉ, débiteur saisi, 
l'adjudication des dits immeu-

bles à l'audience des criées et 
de vacation du samedi vingt 
septembre mil neuf cent treize. 

A cette audience les immeu-
bles ci-dessus désignés, formant 
le deuxième lot de la vente, fu-
rent adjugés à Me NUVILLE, 
avoué, qui élut command en fa-
veur de Monsieur Jean ESTI-
VAL, employé de commerce, 
demeurant à Paris rue Legen-
dre, numéro 30, moyennant le 
prix principal de quatre mille 
cinq cents francs outre les char-
ges. 

Mais par acte fait au greffe du 
Tribunal civil de Figeac, le vingt 
septembre mil neuf cent treize, 
Monsieur Jean SOL, instituteur, 
demeurant et domicilié à Pastu-
rat, commune d'Arcambal, 
ayant M0 FONTANGES pour son 
avoué à déclaré surenchérir du 
sixième le prix des dits immeu-
bles et en a élevé le prix à la 
somme de cinq mille deux cent 
cinquante francs en sus des char-
ges. 

En conséquence de cette su-
renchère et à la requête de la 
dite dame Jeanne BRUGOUS, 
épouse de Monsieur LAJUGIE et 
de ce dernier agissant seulement 
pour l'autorisation de son épou-
se, il sera procédé le vendredi 
dix-sept octobre mil neuf cent 
treize, à une heure du soir, à 
l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Figeac, au palais de 
Justice, sis à Figeac, Boulevard 
Labernade, à la revente des dits 
immeubles surenchéris, sur la 
nouvelle mise à prix de cinq 
mille deux cent r t) r A fr. 
cinquante fr., ci 0.Z0U 

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution 
du prix d'adjudication. 

Les frais de première enchère, 
de surenchère et de poursuite 
de surenchère seront payables 
en sus du prix d'adjudication. 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour raison 
d'hypothèque légale qu'ils de-
vront requérir ces inscriptions 
avant la transcription du juge-
ment d'adjudication. 

Pour extrait certifié véritable. 
Figeac, le trente septembre mil 

neuf cent treize. 

L. NUVILLE, 
Avoué. 

Cahors, Imp. A. COUESLANT 

Pour tous renseignements, s'adresser à Me L. NUVILLE, Avoué à Figeac, poursuivant la vente, qui comme tous ses 
confrères, exerçant près le tribunal civil de Figeac, peut être chargé d'enchérir. 

Certifié véritable par le Gérant soussigné 
Cahors, le 

Vu pour la légalisation de la signatureci-contre 
c~ iLe Maire, 


